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  Lettre datée du 16 décembre 2021, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 2607 (2021) du Conseil de sécurité, 

adoptée le 15 novembre 2021, par laquelle le Conseil a décidé de proroger jusqu’au 

15 décembre 2022 le mandat du Groupe d’experts sur la Somalie et m’a prié de 

prendre à cette fin toutes les mesures administratives nécessaires.  

 En conséquence, je vous informe qu’après avoir consulté le Comité du Conseil 

de sécurité faisant suite à la résolution 751 (1992) sur la Somalie, j’ai nommé les cinq 

experts suivants à compter du 16 décembre 2021, la sixième experte, bien 

qu’approuvée par le Comité, ayant indiqué qu’elle ne pourrait plus siéger au sein du 

Groupe : 

 M. John Peter Hazenberg, groupes armés (États-Unis d’Amérique) 

 M. Ahmed Himmiche, armes (Maroc) 

 M. Andrei Kolmakov, groupes armés et ressources naturelles (Fédération de 

Russie) 

 Mme Irene Raciti, questions humanitaires (Italie)  

 M. Matthew Rosbottom, questions financières (Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord) 

 J’ai également nommé M. Himmiche Coordonnateur du Groupe d’experts. 

 Le ou la spécialiste des questions régionales sera nommé(e) dès que possible.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette information à l’attention 

des membres du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) António Guterres 

 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (13 janvier 2022).  

https://undocs.org/fr/S/RES/2607(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)

